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•   En janvier 2024, la BCEAO a publié l'Instruction n°001-01-2024 relative aux 
services de paiement, visant à définir les conditions et modalités de fourniture 
de services de paiement dans les États membres de l'UEMOA.

•   Lancement de la phase pilote du système de paiement instantané interopérable 
de l’Union Economique et Monétaire Ouest Africaine

•   En matière de promotion des innovations financières et des activités des 
FinTechs, la Banque Centrale a renforcé son dispositif institutionnel par la mise 
en place d’un Bureau de Connaissance et de Suivi des FinTech de l’UEMOA 
(BCSF-UEMOA), par Décision du Gouverneur n°192-11-2021 du 18 novembre  
2021.

• Développement de la culture numérique 
• Le gouvernement du Sénégal encourage le développement de solutions 

innovantes et renforce l’écosystème entrepreneurial à travers des initiatives 
telles que : La DER (Délégation Générale à l’Entrepreneuriat Rapide), 3FTP (Fonds 
de Financement pour la Formation et l’Apprentissage), Le Plan Sénégal 2035

• Multiplication des partenariats entre les FinTechs, les opérateurs mobiles, les 
gouvernements et les banques

• Présence de plateformes de crowdfunding et de programmes de financement 
gouvernementaux investissant dans l’innovation
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* Partech Africa Tech VC Report
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Quelques investisseurs identifiés

Les principales FinTechs identifiées

•   Absence de protection pour les startups et réglementation insu�isante de la 
concurrence

•   Coût élevé des licences pour l’émission ou la distribution de monnaie 
électronique, ce qui rend les FinTechs dépendantes des acteurs établis

•   Compréhension insu�isante de la réglementation par les FinTechs
•   Absence de programme d’incubation spécialisé pour accompagner les FinTechs
•   Le manque d’accès et le coût élevé de l’USSD entraînent une forte dépendance à 

l’Internet
•   Incapacité des FinTechs à lancer des solutions pleinement opérationnelles, 

limitant ainsi le dynamisme de l’écosystème
•   Manque d’options de financement
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* Nombre de FinTechs agréées
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